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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR
Assistance technique pour favoriser I'enseignement,

I'etude, la diffusion et une comprt3hension plus large
du droit international: rapport du Comite special
d'assistance technique pour favoriser I'enseigne
ment, I'etude, ra diffusion et une comprehension
plus large dUI droit international (A/5455 et Add.l
Cl 6, A/5744 et Add.l Cl 4, A/5790, A/579l, A/5803,
chap. VII, sect. Ill, par. 346; A/5887; A/C.6/L.565)
[suite]

1. M. DEJARDIN (Belgique) dit que sa delegation se
rejouit de voir 1'Organisation des Nations Unies
porter un interet special aux aspects de l'assistance
technique qUi tendent a favoriser une diffusion plus
etendue et une I plus large comprehension du droit
international grace a diverses formes d'etude et
d 'enseignement. Elle est convaincue que 1'accroisse
ment, dans les pays en voie de developpement surtout,
du nombre de fonctionnaires experts en droit des
gens et leur association toujours plus etroite a la
connaissance des grands probl~mes internationaux
faciliteront 1'etablissement de rapports pacifiques
entre Etats d'une meme region comme entre les
differentes regions du monde.

2. Les activites d'assistance technique des Nations
Unies ont, jusqu'ici, porte peut-etre trop exclusive
ment sur les domaines economique et social. Il est
temps de consacrer'un secteur special de ces activites
a la diffusion du droit international. Pour ce qUi est
des cours de formation dont il est question dans la
section B de la premiere partie du rapport du Comite
special d'assistance technique pour favoriser l'ensei
gnement, 1'etude, la diffusion et une comprehension
plus large du droit international (A/5887), la Com
mission devrait examiner de fagon approfondie les
conditions dans lesquelles une initiative de ce genre
peut etre realisee avec le plus de chance de succes.
Des cours de formation, surtout s'ils sont organises
sur un plan regional et assez loin du Siege de l'ONU
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ou des institutions specialisees, n 'auront de valeur
que si leur programme porte sur des principes, des
regles et des pratiques clairement definis du droit
international. Il ne serait pas indique d'yenseigner
des matieres mal definies, qui peuvent deborder le
cadre juridique. Agir ainsi serait ouvrir la porte a
des interferences philosophiques ou politiques dans
ce qui doit etre essentiellement une activite de
formation. Ce serait courir le risque de voir d'utiles
cours de formation se transformer en vains colloques.
Ce n'est pas en accentuant, devant de jeunesfonction
naires ou diplomates, les oppositions ideologiques que
1'on fera de bon enseignement et, si cela doit se
produire, il ne faut pas que ce soit au nom de
1'Organisation des Nations Unies, qui possede un
caractere d'universalite. Il y a, bien entendu, des
secteurs du droit international, tels que le droit des
relations diplomatiques et consulaires, qui ont fait
1'objet de traites multilateraux ou generaux au cours
de ces dernieres annees et qui peuvent donc etre
choisi~ comme sujets d'un cours. D'autre part, les
normes juridiques applicables a divers sujets d'ordre
plutOt technique lies au developpement economique et
social, comme, par exemple, 1'integration economique
et politique regionale, les fleuves internationaux ou
le role du jurisconsulte dans les ministeres nationaux
des affaires etrangeres, peuvent presenter un interet
pour les pays en voie de developpement, et un en
seignement portant sur ces sujets pourrait etre
utilement entrepris dans le cadre d 'un programme
des Nations Unies. En revanche, on ne peut prejuger
les conclusions auxquelles finira par aboutir la
Commission du droit international en ce qUi concerne
les aspects du droit des gens dont la codificatiOn
n'est pas achevee a l'heure actuelle.

3. Le Seminaire de droit international qui a eu lieu
a Geneve en 1965 offre, en raison de la formation
comp18mentaire et de 1'experience enrichissante qu'il
a apportees aux participants, un modele utile pour
1'organisation des cycles d 'etudes qui sont proposes
dans le rapport.

4. S'il appartient a l'Organisation des Nations Unies
de prendre des decisions quant a la forme et a
1'orientation de 1'assistance technique en matiere
de droit international, il est preferable de confier
le soin d 'arreter les methodes et les techniques
d 'enseignement a des organes specialises qui dis
posent des mecanismes et du personnel competent
necessaires a cet,te fin. Le Comite special a eu la
sagesse de-proposer qu 'une collaboration s 'etablisse
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'education, la science et
la culture (UNESCO). Or, une note du Secretariat
(AIC.6/L. 56 5) confirme que 1'UNESCO procede, depuis
196~, aune enquete sur 1'enseignement du droit inter-
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national qui progresse '~orrriale"ment et fournira une
base solide aux etudes visant a developper 1'ensei
gnement du droit international que cette institution
compte entreprendre. De l'avis de la delegation beIge
il convii:mdrait d 'attendre les resultats de ces etudes
avant d'essayer d'instituer des cours de formati'on.'

5. S'il est vrai, comme l'a signale le Rapporteur du
Comitll special, que le Comite special a commence it
la 857~ine sllance par etudier'l 'ampleur et le r81e des
programmes qui sont deja executlls ou des initiatives
qui ~lont sur le point d'~tre prises par des Etats ou
par diverses organisations et institutions (voir A/5887,
section A), il faut bien reconnartre' que 1'on ne trouve
pas dans le rapport du Comite special d'indication
relative a une etude approfondie des experiences
passees ou 'en cours, non plus qu'aux le90ns que l'on
peut en'tirer., La delegation beIge estime que le
Comite special aurait du proceder a line analyse plus
complete de la documentation existante sur toutes les
activites' anterieures concernant 1'etude et l'enseigne~
ment du droit international. Mais elle ne veut 'pas
donner" a sa critique une forme trop ,absolue. Le
Comite special s'est penche sur queiques exemples
comme le programme de formation institue en 1962
au titre du programme ordinaire d'assistance tech
nique de 1'ONU, qui a pour objet d 'offrir aux
fonction'naires des affaires etrangeres des nouveaux
pays independants 1'occasion d 'etudier : plus a fond
les aspects pratiques de l'administration des affaires
etrangeres' ainsi que le' metier de diplomate. Le fait
que, pendant 'les' trois premieres annees d'existence
de ce programme, 59 fonctionnaires originaires de
32 pays y ont participe, montre 1'interet qu'il peut y
avoir 'a etendre 'l'etude preliminaire au plus grand
nombre d'organismes gouvernementaux et autres qUi
ont une experience valable en matiere d 'en'seignement
du droit international. La mention faite par le rapport
du Comite special de 1'Academie de droit international
de La' Haye ainsi que de la collaboration r.pportee
au programme precite par l'Institut universitaire des
hautes etudes internationales vlent a 1'appui de cette
remarque.

,6. 11 est certes utile que l'Orgal1;isation des Nations
Unies s'attache a promouv~ir dayantage l'enseigne
ment du droit international et la formation de
fonctionnaires des affaires etrangeres et de diplo
mates, mais il faut qu'elle s'inspire de deux conside
rations essentielles: elle doit, d'une part,proceder it
une etude approfondie des methodes et des pro
grammes, par 1'intermediaire d 'un groupe de travail
restreint compose de specialistes, et,.d 'autre part,
tenir compte des activitei:? existantes, chercher a
les coordonneren eVitant de creel' des institutions
ou des organes Hi oil il en existe deja, d'e~t~,er en
competition avec le~ initiatives des pays membres
et de ,disperser ainsi les efforts.L'ONU arecemment
c;r~e son propre Institut de, formation et de recherche
dop.t les activites projetees f:?ont peut-etre trop
axees sur les proble~esdu developpement ecop.omique
et social; mais puisque cet institut est crM et, puisque
le droit international figure parmi ses domaines
d'activite, la Co'mmission devrait agir de faC;on
pratique et, demander qu 'un se.cteur special des
fonctiPns·:i;I.~'1'Iri~titut soit consacre a l'enseliin,ement,
liet~1e..!~'ij.;,diffusionetuJ;le comprehension plus large
du droit international. La Sixieme Commission devrait

recevoir, par l'intermediaire du Secretaire general,
communication du dernier etat des travaux du Conseil
d 'administration de 1'Institut 'de formation et de
reqherche en ce qui concerne ses projets. La dele,..
gation beIge prllfere it la creation de nouvelles institu
tions la formule plus rentable de la coordinati.on.

, 7. Un des principaux obstacles a 1'enseignement du
droit international est la precarite des moyens de
financement de 1'Organisation des Nations Unies.
Le Comite special a lui-meme reconnu qu'il existait
un ecart tres reel entre les importants besoins
d'assistance des pays en voie de developpement dans
le domaine en question et les ressources limitees,
financiere,s et autres, dop.t disposent 1'Organisation
des Nations Unies et ses institutions specialisees
pour fournir cette assistance' (A/5887, par.· 11).
L'annexe au, rapport du Comite special precise qu'il
faudrait ouvrir de nouveaux credits estimes a
210 000 dollars ,pour la deuxieme annee du programme,
et a une somme comprise entre 270 000 et 280 000
dollars par an ,a partir de la troisieme annee. 'Au
sein du Comite special, certains membres ont emis
des objections ou des reserves 'quant au' financement
du programme projete par la voie du budget ordinaire.
La position de la Belgique sur ce point est definie
dans la,derniere phrase du paragraphe 97 du rapport
du Comite special. Les conditions necessaires a
la 'mise, en' ceuvre de certaines suggestions du plan
ne se trouvant pas reunies a l'heure' actuelle, la
de~egation beIge ne peut s 'engager a approuver le
financement cl 'une partie des propositions du rapport
par la voie dil budget ordinaire. Quant au systeme des
contributions volontaires, aucune promesse n'a encore
ete obtenue de qui que ce soit. Depuis la presentation
du rapport, 1'Institut deformation et de recherche des
Nations Unies a ete cree et le cout de son programme
pour cinq a six ans serait d'environ, 10 millions de
dollars. A la date du 14 septembre 1965 une soixan
taine d'Eta.ts Membres avaientdeja fixe le montant
de leur contribution. La Belgique, pour sa part, s'est
engagee pour un montant de 250 000 dollars. 11 n'est
pas raisonnable que 1'Organisation des Nations Unies
multiplie ses appels a des contributions volontaires et
demande l'ouverture de crlldits nouveaux pour des
activites qui risquent de faire double emploi, alors
que la coordination d 'efforts tendant a des fins
analogues est possible.

8. Parce qu 'e11e 'veut que les' mesures adoptees
soient efficaces, la delegation beIge a insiste sur les
difficultes qui pourraient surgir. Mais son attitude
est positive: e11e approuve l'idee de developper la
connaissance, la comprehension, et, la, pratique du
droit international, e11e demande instam'ment que
soit poursuivie l'ceuvre de codification et de' de
veloppement progressif du droit international et
elle appuie.la proposition tendant it organiser d'autres
sem~naires' sur le modeIe de ce,lui qUi s 'est tenu a
1'Office europeen des Nations Unies. E11e s 'associe a
la propositiol). tendant amettre des documents sur la
theorie et la pratique du droit internatio~al, ainsi que
sur 1'experience et' les possibllites en matiere d 'en
seignement a,la disposition' d'un plus grand nombre
d'institutions nationales et internationales; e11e
approuve les propositions tEmdan~ a encourager les
echanges, et concernant 1'qctroi de bourses d 'etude!?
et l'accueil de stagiaires. Elie propose aussi qu'on
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mette l'accent avant <out sur la coordination et la
rationalisation des efforts et des organisations en
vue de l'enseignement du droit international; en
outre, avant que des cours de formation ne .soient
organises, un groupe de travail restreint devrait
etudier en detail formes, methodes et procedures,
en collaboration avec les institutions specialisees,
et notamment avec l'UNESCO et l'Institut de forma
tion et de recherche des Nations Unies; enfin, il
faudrait etudier les moyens d 'employer aussi a
I 'enseignement du droit internationalles contributions
financieres aux activites de formation organisees
dans le cadre d'autres programmes. ,

9. M. GAGLIOTTI (Organisation des Nations Unies
pour 1'education, la science et la culture) souligne
que le bref rapport sur les activites de l'UNESCO en
matiere d 'enseignement du droit international qui
figure dans le document A/C.6/L.565 montre que le
Directeur general de 1'UNESCO considere cette ques
tion comme serieuse et importante. Ce rapport met
en lumiere les progres constants des travaux de
l'UNESCO. L 'Enquete sur 1'enseignement du droit
international, dont il est question dans ledit rapport,
est effectuee avec 1'aide de I 'Association inter
nationale des sqiences juridiques, que 1'UNESCO a
contribue a creer. Les resultats de cette enquete
seront publies dans le cadre d 'une collection con
sacree a l'enseignement univers.itaire des sciences
sociales.

10. Les resultats de I 'E nquete fourniront le point
de depart des etudes inscrites au programme de
l'UNESCO pour 1967-1968, qui visent a developper
l'enseignement du droit international en general.
La preparation de ces etudes sera fondee non seulement
sur les resultats de l'Enquete, mais aussi sur les
debatsde l'Assemblee generale a ce sujet. Bien
entendu, il faudra obtenir I 'approbation de la Con
ference generale de I 'UNESCO avant de pouvoir mettre
en ceuvre le programme pour 1967-1968.

11. L'UNESCO espere aussi organiser en 1967-1968
un cours de formation en Afrique, qui fera progresser
les travaux qui tendent directement a ameliorer
l'enseignement du droit international. En ce qui con
cerne les bourses d 'etudes et de perfectionnement,
I 'UNESCO doit se limiter a celles que peut offrir le
Programme elargi d'assistance technique, ou qui
pourraient etre accordees par des Etats Membres
ou d'autres organisations internationales. L'UNESCO
est disposee a assumer la gestion de ces bourses. Si
les renseignements fournis par les Etats Membres,
les universites et les institutions interessees le
justifient, on pourra rediger un document distinct
enumerant les possibilites d 'obtenir des bourses
d'etudes.

12. Les difficultes ne proviennent pas d'un manque
d'interet de la part des institutions et organismes
interesses mais du caractere limite des ressources
et de~ priorites etablies par les Etats Membres ~n
ce qui concerne leurs besoins de developpement. La
Commission peut etre assuree que I 'UNESCO est
disposee a cooperer a cette tache dans toute la
mesure de ses moyens.

13. M. WERSHOF (Canada) dit combien il apprecie
le travail du Comite special, mais estime qu'il

serait utile pour la Sixieme Commission de recevoir
du Secretariat des precisions sur les aspects finan
ciers et proceduraux des prograinmes decrits dans
le rapport du Comite special (A/5887), precisions
qui aideraient la Commission adecider des recomman
dations qu'elle fera a l'Assemblee generale. Il con
ViElilt de noter que le rapport du Comite de I 'assistance
technique (A/5791) a ete redige !iU cours de I 'ete 1964,
bien avant que le Comite special n'ait acheve son
travail sur ces programmes, et qu'il faudrapeut-etre
le mettre a jour.

14. Le Comite· special a prevue pour les annees
1965, 1966 et 1967, diverses activites tendant a
favoriser l'etude, l'enseignement, la diffusion et une
comprehension plus large du droit international.
Comme la Sixieme Commission n'a pas eu l'occasion
d 'examiner le plan pour 1965 au cours de la dix
neuvieme session, M. Wershof se demande si les
dates prevues ,pour 1'execution des programmes ne
devraient pas etre decalees d 'une annee, de fa90n que
le premier groupe d 'activites propose porte sur
l'annee 1966. Il appeUe l'attention de la Commission
sur le paragraphe 2 de l'annexe au rapport du Comite
special, ou il est indique que ces activites n'en
trafneraient pas de nouveUes ouvertures de credits.
Toutefois, on ne voit pas clairement si ces activites
entrafneraient certaines depenses pour I 'ONU, com
bien eUes coilteraient, et de queUe maniere eUes
seraient financees.

15. Il serait utile d 'avoir des precisions sur les
sources possibles de financement des activites que
le Comite special envisage dans le cadre des pro
grammes proposes pour 1966 et 1967. Si, comme
cela est indique au paragraphe 3 de l'annexe au
rapport du Comite special, les credits prevus au
tit:r:e V du budget pour le programme ordinaire
d 'assistance technique de l'ONU ne peuvent servir
a financer ces activites, vu le plafond actuel fixe par
l'Assemblee generale, M. Wershof serait heureux
d 'avoir des eclaircissements sur ce qui pourrait
etre fait sans depasser ce plafond. D'aiUeurs, en
I 'occurrence , on ne voit pas clairement a queUes
rubriques du budget ordinaire le Secretaire general
inscrirait les credits nouveaux necessaires aI 'execu
tion de ce programme d'activites si l'Assemblee
I 'approuvait (paragraphe 7 de 1'annexe au rapport du
Comite special).

16. En theorie, les activites proposees par le Comite
special pourraient etre financees au titre du Pro
gramme elargi d'assistance technique. Mais dans son
rapport (A/5791), le CAT indique que la reglementation
de base actueUe du Programme elargi ne permet pas
de fournir une assistance technique pour 1'enseigne
ment du droit international et qu'il ne pense pas que
les demandes d'une assistance de cette nature justi
fient une modification de cette reglementation. D 'autre
part, le President-Directeur du Bureau de 1'assistance
technique (BAT) ne sera vraisemblablement dispose
a examiner de telles demandes que si eUes ont trait
au developpement economique, social ou administratif
et si eUes sont incorporees dans des programmes par
pays suivant la procedure normale. Dans ces condi
tions, il est vital de savoir queUe fraction des
programmes detailles proposes par le Comite social
pour les annees 1966 et 1967 le President-Directeur
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du BAT pourrait raisonnablement envisager de finan-
cer au titre du Programme elargi. .

17. La delegation canadienne est en faveur de la
promotion de l'etude, de l'enseignement, de la diffusion
et d'une comprehension plus large du droit inter
national et elle a vote pour la resolution 1968 (XVIII)
de I 'Assemblee generale. En soulevant la question
des aspects financiers et proceduraux des programmes
elabores en vue d'atteindre ces buts, la delegation
canadienne a seulement voulu preciser et mettre a
jour la situation reelle sur laquelle la Sixieme
Commission devra fonder les recommandations qu 'elle
adressera a l'Assemblee generale.

18. Le PRESIDENT propose, a propos des questions
soulevees par le representant du Canada, que les
membres de la Commission prient le President et
le Rapporteur du Comite special, ainsi que le repre
sentant du Secretaire general, de leur fournir de
plus amples renseignements et precisions.

19. En ce qUi concerne le rapport du CAT sur les
possibilites d 'assistance technique dans le domaine

Litho in U.N.

du droit international general, le President fait
observer que l'Assemblee a prie le CAT de preparer
son etude avant la reunion du Comite special, afin
que ce dernier puisse precisement en tenir compte
pour formuler ses recommandations. Cependant,
I 'etude a ete preparee en 1964 et, s 'H faut y ajouter
quelque chose, le President est certain que le
necessaire sera fait.

20. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) pense,
comme le representant du.Canada, que les programmes
elabores par le Comite special se rapportent aux
annees 1966, 1967 et· 1968. 11 comprend le desir
qu 'ont les membres de recevoir des renseignements
plus detailles sur la possibilite de financer les
activites proposees et, bien qu'il doute que des
changements importants soient intervenus a cet
egard, il priera un membre du Secretariat ayant une

. connaissance approfondie du sUjet de donner aux
membres de la Sixieme Commission, a sa 860eme
seance, des precisions sur la situation.

La seance est levee 1t 11 h 45.
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